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Son impactSon impact

3 Plainfield Village, photo tirée d’un article de Paul Chaloux 
du USDA
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L’insecteL’insecte

• Agrilus planipennis Fairmaire.

• Coléoptère vert émeraude brillant.

• Originaire d’Asie.  Première observation en 
Amérique du Nord en 2002 (Michigan), mais 
aurait été introduit dans les années 90.

• S'attaque à toutes les essences de frêne. 

• En s’alimentant, les nombreuses larves de 
l’agrile entravent la circulation nutritive et 
provoquent la mort de l’arbre.

Ville de Kirkland

MRN Ontario

ACIA
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L’insecteL’insecte

• Lorsque fortement infesté, un arbre en 
santé peut mourir en 2 à 5 ans.

• Les nouvelles infestations sont très 
difficiles à détecter; lorsque les 
symptômes sont apparents, l’arbre est 
déjà gravement infesté. 

• Insecte plutôt sédentaire :  il préfère 
demeurer dans les premiers 100 m, mais 
il peut effectuer des vols de plusieurs km. 

• La vitesse de front d’une infestation est 
très rapide : environ 2,5 km par année et 
éventuellement 13 km par année. 
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Front de mortalité causé 
par l’agrile du frêne 

Front de mortalité causé 
par l’agrile du frêne 
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État de la situation en Amérique du NordÉtat de la situation en Amérique du Nord

• A tué 100 millions de frênes en Amérique du 
Nord depuis son identification en 2002.

• En Ontario : Secteurs de Essex (2002), Toronto 
(2007), Ottawa (2008), Sault.Ste-Marie (2008), 
Manitoulin (2011)

• Au Québec: Carignan (2008), Gatineau (2010), 
Montréal (2011), Laval et Longueuil (2012), 
Mont-St-Hilaire, Candiac, Sainte-Julie, Saint-
Jean-sur-Richelieu, Boisbriand, Marieville, 
Clarendon, Granby et Boucherville (2013). 

• Sa dispersion se fait surtout par le déplacement 
de produits du bois.
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Lieux règlementés par l’agrile du frêne 
au Canada 

Lieux règlementés par l’agrile du frêne 
au Canada 

L’ACIA gère le transport et la disposition du bois dans les secteurs
règlementés pour éviter la propagation du ravageur des zones infestées
vers les zones non infestées (Loi sur la protection des végétaux).



Lieux règlementés aux USALieux règlementés aux USA
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Les frênes à QuébecLes frênes à Québec

• 13 200 frênes, dont 10 585 ont un 
diamètre ≥ à 13 cm

• Représentent 13,6 % des arbres 
du territoire inscrits à l’inventaire

• Dans Limoilou, ils représentent 
environ 22 %

• Évaluation du nombre de frênes 
privés en cours 
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Les frênes municipaux à QuébecLes frênes municipaux à Québec
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Frênes municipaux recensés 
dans des rues de Limoilou
Frênes municipaux recensés 
dans des rues de Limoilou
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Scénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à Québec

Année X: Détection dans un frêne près d’une industrie de transformation du bois 
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Année X+1
Superficie = 20 km²

Frênes municipaux touchés = 3 682

Scénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à Québec
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Année X+2
Superficie = 79 km²

Frênes municipaux touchés = 5 323

Scénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à Québec
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Année X+3
Superficie = 177 km²

Frênes municipaux touchés = 7 248

Scénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à Québec
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Année X+6
Superficie = 706 km²

Frênes municipaux touchés = 11 506

Scénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à Québec
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Année X+8
Superficie = 1257 km²

Frênes municipaux touchés = 11 668

Scénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à Québec

20



Année X+8
Superficie = 1257 km²

Frênes municipaux touchés = 11 668

Scénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à QuébecScénario d’infestation hypothétique à Québec
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Conséquences d’une infestationConséquences d’une infestation

Principales conséquences d’une infestation sur Québec  :

� Diminution de la canopée
� Diminution de la qualité de l’air
� Augmentation des îlots de chaleur
� Réduction de la valeur des maisons
� Perte de biodiversité
� Incidence sur la santé humaine 
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Enracinart,
Claire Morel



Conséquences d’une infestationConséquences d’une infestation

Principaux impacts sur les activités du service et sur les budgets :

� Augmentation massive des abattages municipaux, gestion de 
l’infestation, remplacement des arbres : coût évalué à 1500 $/frêne  
=  20 M $ 

� Augmentation significative du nombre de demandes de certificat 
d’abattage/impact sur les services

� Nouvelle gestion des résidus verts et des résidus de bois 
d’élagage et d’abattage 
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Nécessité d’agir Nécessité d’agir 
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� Les experts nous disent   : 

� qu’aucune ville infestée n’a réussi à l’éliminer jusqu’à maintenant;

� qu’il y a une très forte probabilité que l’insecte soit sur notre territoire ou 
qu’il y sera sous peu;

� que l’information et la détection précoce sont les principaux outils de 
gestion;

� que la recherche a beaucoup amélioré l’efficacité des modes de détection 
précoces et pourrait faire des avancées d’ici quelques années sur les 
modes d’éradication;

� qu’il y a une économie réelle associée à lutter pour réduire la vitesse de 
propagation  :
� sur la protection du patrimoine arboricole et sur le maintien de la canopée;

� sur la préservation du budget en permettant un étalement des dépenses sur 
plusieurs années.

Lutter contre l’agrile coûte cher, mais ne rien faire coûte encore plus cher .



Gagner du temps Gagner du temps 
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Notre stratégie depuis 2012 : gagner du temps 

1) Éviter l’introduction du ravageur par de l’information 
2) Détecter l’insecte le plus tôt possible  
3) Modifier les choix de plantations pour protéger la canopée

4) Préparer un plan d’intervention pour lutter efficacement



InformationsInformations

Messages principaux 

« Aidez à protéger les frênes de Québec »

• ACHETEZ et brûlez uniquement du bois de 
chauffage local

RÉALISATIONS

� Signets et site Internet  
www.ville.quebec.qc.ca/agrile

� Articles et conférences

� Lettres aux terrains de camping

26



27

Détection précoceDétection précoce

Méthodes depuis 2012

1. Formation annuelle du personnel et des 
entrepreneurs pour reconnaître les 
symptômes d’infestation

2. Installation de pièges collants munis d’un 
attractif

3. Échantillonnage de branches pour l’écorçage
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Détection précoceDétection précoce

1.  Détection/reconnaissance des symptômes par 
inspection visuelle

• Formation annuelle

Signes et 
symptômes 

Diminution de la 
densité du feuillage.

Éclaircissement de la 
cime de  l'arbre. 

Prolifération de 
gourmands.

Trous d'alimentation 
de pic-bois. 

Galeries en forme de 
« S » sous l'écorce. 

Petits trous de sortie 
de l'insecte en forme 

de « D ».



29

Détection précoceDétection précoce

2. Installation de pièges collants 

• Pose de pièges munis d’un attractif (kairomone) à base 
de feuille verte et accrochés à une hauteur de 5 mètres

• On les vérifie une fois pendant l’été, à la mi-juillet, et 
on  les décroche à la fin du mois d’août
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Détection précoceDétection précoce

2. Installation de pièges collants 

47 pièges en 2013

Distance entre les 
pièges sur des 

frênes 
municipaux :

� 2 à 4 km
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Détection précoceDétection précoce

3. Échantillonnage de branches 

• Sur des frênes de 20 à 50 cm de DHP

• Prélèvement de 2 sections de branches à mi-
couronne

• Écorçage par fine couche de l’écorce pour 
détecter les galeries

• Méthode jugée très efficace, mais plus coûteuse

• Une centaine de branches écorcées par année  
issues de frênes de tous les arrondissements

• Augmentation de la quantité en 2014
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Protection de la canopéeProtection de la canopée

• Cessation 

� de la plantation de frênes

� des investissements dans la protection 
des frênes qui présentent des problèmes 
de structure 

• Effort de plantation augmenté

� espaces sous-végétalisés

� propriétés municipales fortement 
plantées en frênes (abattages éventuels)

� distribution d’arbres aux citoyens

• Investissement dans l’essouchage afin 
de libérer des espaces de plantation
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• ACIA confirme la détection

• ACIA règlemente la zone 

• La Ville est dans l’obligation d’intervenir 
selon l’arrêté ministériel sur le déplacement 
du bois infecté et la neutralisation du bois 

• La Ville met en place un plan de lutte et 
de communication 

Agrile détecté  Agrile détecté  



Respect de l’arrêté ministérielRespect de l’arrêté ministériel

Produits règlementés
• De toutes les essences :

� résidus de taille d’arbres 
� bois de chauffage 

• Tous les produits du frêne :
� bois, écorces, branches, 

matériel de pépinière, etc.
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Revoir et 
adapter les 

procédures, les 
devis et la 

règlementation.

Exemples de  la Ville de Montréal
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Objectifs : ralentir, étaler, encadrer, minimiser les 
impacts pour les citoyens…

2 principaux moyens

• Abattage et remplacement par une autre espèce des 
frênes morts et dangereux

• Injection de TreeAzin

� insecticide biologique à base de margousier ;

� inhibe le développement des larves de l’insecte et 
prévient l’émergence des adultes;

� coûte cher (100 à 500 $ par frêne selon sa taille) tous 
les deux ans.

Plan de lutte

Abattage et TreeAzin

Plan de lutte

Abattage et TreeAzin
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• L’objectif est de diminuer l’impact de l’agrile sur la canopée en 
étalant le plus possible les abattages et, de gagner du temps 
durant lequel une solution durable pourrait voir le jour  (éviter la 
courbe de la mort ci-dessous).
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Plan de lutte
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Plan de lutte

Abattage et TreeAzin
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Plan de lutte

Abattage et TreeAzin

Plan de lutte

Abattage et TreeAzin

Coupes sanitaires et traitement au TreeAzin

Stratégie 1 : Quelques foyers 

• Sur un rayon à définir autour de chaque secteur touché 

� abattage des frênes municipaux  infestés et malades 

� traitement au TreeAzin des autres frênes
� information ciblée auprès des propriétaires privés pour les 

inciter à intervenir

Stratégie 2 : Infestation forte et dispersée 

• Abattage progressif de tous les frênes infestés et 
traitement au TreeAzin des frênes d’exception

� tri préliminaire de 270 frênes isolés de 60 cm et +

� identification des alignements d’exception

• Au besoin, des économies d’échelle sont possibles



Suivre les avancées de la recherche Suivre les avancées de la recherche 

• Lutte microbienne contre l’agrile

• Introduction de guêpes de la Chine 

• Nouveaux insecticides ?  
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Défi des espèces exotiques 

envahissantes 

Défi des espèces exotiques 

envahissantes 

• Agrile du frêne 
• Longicorne asiatique
• Phragmite envahissant 
• Renouée japonaise
• Berce du Caucase 
• Érable de Norvège 
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Merci de votre attentionMerci de votre attention


